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Texte de la question

Mme Nicole Le Peih attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
la question du remboursement des soins prodigués par les socio-esthéticiennes. Pour exercer, ces
professionnelles doivent être diplômées en esthétique, puis suivre une formation spécifique d'un an à l'issue de
laquelle elles obtiennent un diplôme de socio-esthétique. Ce diplôme leur permet d'intervenir en milieu médical,
social et carcéral, auprès de personnes fragilisées par la maladie, la vieillesse ou les difficultés de la vie. Leur
mission est d'aider ces personnes à retrouver une meilleure estime de soi grâce à des soins esthétiques
adaptés, contribuant ainsi à améliorer leur bien-être et leur qualité de vie. Depuis le 1er janvier 2019, certaines
mutuelles procèdent au remboursement de ces soins, notamment dans le cadre de la cancérologie. Cependant,
malgré leur inscription dans le répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière sous la rubrique «
assistance aux soins » depuis septembre 2019, les soins prodigués par les socio-esthéticiennes ne sont
toujours pas pris en charge par l'assurance maladie. Au regard des attentes et des besoins exprimés par les
patients et leurs entourages, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour permettre
l'intégration des soins socio-esthétiques dans la liste des soins remboursés par la sécurité sociale. Elle souhaite
également savoir si une réflexion est en cours pour reconnaître pleinement le rôle de ces professionnelles dans
le parcours de soins des personnes en situation de vulnérabilité.
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